
 
 

RÉCAPITULATIF D’ASSURANCES 
 

 Assurance 

Personnelle 

Institution 

Bancaire 

  
  

Quel  est le montant versé au décès 

(en pourcentage du solde hypothécaire) 
100% Généralement 100%  

Qui est le propriétaire du contrat L’assuré Le prêteur  
Qui reçoit la prestation au décès Le bénéficiaire désigné 

par l’assuré 

Le prêteur  

L’assurance demeure-t-elle en vigueur si 

l’emprunteur change de prêteur?  
Oui Non  

L’assurance peut-elle être transformée en 

assurance vie permanente 
Oui Non  

Les primes sont-elle garanties pour la durée du 

prêt  
 Oui  Non  

En fonctions de quelles particularités individuelles 

les primes sont-elle établie 
Celles du client Celles de l’ensemble 

des emprunteurs 
 

Prestation nivelé Possibilité Non  
Prestation décroissante Possibilité Oui  
    
Invalidité (prestation)    
Payable 1 ans, 2 ans, 65 ans  Selon votre choix Généralement 1 ans 

ou 2 ans 
 

Type de contrat Individuel Collectif  
    
Prime Mensuel    
    
 
Cessez d’être à la merci des banques et devenez propriétaire de votre assurance Hypothèque. 
Vous avez choisi votre taux hypothécaire, maintenant, choisissez votre assurance! 
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